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Doamnelor şi domnilor, 

În numele Programului Statul de Drept Europa de Sud-Est al FundaŃiei 
Konrad Adenauer vă urez bine aŃi venit la această conferinŃă. Din păcate 
nu vorbesc româneşte  suficient de bine. De aceea voi continua în limba 
franceză. 

Liberté, justice et solidarité sont les principes fondamentaux qui guident 
le  travail de la Fondation  Konrad Adenauer, une fondation politique pro-
che de l´Union chrétienne-démocrate d ´Allemagne, qui a uni les tradi-
tions chrétiennes-sociales, conservatrices et libérales.  

Nous voulons inciter les hommes à participer au façonnement de l’avenir. 
A travers plus de 80 bureaux et de 120 pays dans le monde entier, nous 
apportons une contribution à l’encouragement de la démocratie, de l´Etat 
de droit et de l´économie sociale de marché. Par notre coopération inter-
nationale nous nous engageons pour que tous les citoyens puissent vivre 
dans la liberté et la dignité. 
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L´objectif du Programme de l´Etat de Droit pour l`Europe du Sud-est est 
de contribuer au développement et renforcement des systèmes de droit  
efficaces qui correspondent aux exigences de l`Etat de droit. 

La garantie des droits fondamentaux humains et individuels est essen-
tielle, en termes de la loi substantielle et la perspective du droit procédu-
rale. Tout Etat fondé sur l´état de droit doit fournir un espace suffisant 
pour l´application des droits fondamentaux de l’homme et de l’individu, 
qu´on ne doit pas entièrement considérer comme droit négatif de dé-
fense, mais qui doit plutôt inclure des éléments pro actifs. 

Dans ce contexte la protection des minorités ethniques et sociales est 
d’une importance particulière. Nous nous opposons á la discrimination 
des minorités et nous soutenons des mesures anti-discrimination. 

Pour cette raison j´ai été extrêmement content quand l´Ambassade du 
Canada nous a invite à organiser conjointement cette conférence. 

Monsieur l´Ambassadeur a déjà présenté Professeur Thibault Martin avec 
qui j´ai  eu le plaisir d´avoir une conversation. Sa carrière académique 
m´a beaucoup impressionné. Professeur Martin vient de Montréal – une 
ville fascinante, moderne et traditionnelle, bien organisée et ambitieuse 
qui grâce à sa tolérance et sa passion pour la diversité attire les talents 
les plus créatifs du monde. Le Canada a la réputation d´être un pays très 
tolérant mais j´ai aussi appris que cette tolérance à des limites et main-
tenant je me réjouis à la conférence de Professeur Thibault Martin.  

But not without expressing again my profound gratitude to the Embassy 
of Canada and to Ambassador Beaulne personally for inviting Konrad 
Adenauer Foundation to co-organize this event. I look forward to our co-
operation in the future in supporting democracy and the rule of law. 

MulŃumesc pentru atenŃie! 

 

 


